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Connexion à votre base

Vous pouvez accéder à la base à partir de l’adresse www.sfr.elanmaintenance.fr

Un mot de passe vous a été envoyé par votre service maintenance. Vous pouvez le récupérer avec 

la fonction « mot de passe oublié ».

La base est prévue pour être consultable avec un ordinateur, une tablette ou un Smartphone.

https://chaussea.elanmaintenance.fr/


Entrée sur votre interface

Description des fonctionnalités

Menu Description

Mon site Modification des informations du magasin :
• Adresses
• Horaires
• Pièces jointes (photos, plans…)

Interventions • Consultation de la liste des interventions (curatives, 
préventives, réglementaires) et des dates de planification

• Création d’une demande d’intervention curative
• Visualisation de l’intervention, ajout de visuels
• Clôture de l’intervention et notation du prestataire

Calendrier Accès aux Interventions à partir d’un calendrier 

Maintenance 
réglementaire

Accès aux DI et documents liés à la maintenance 
réglementaire (rapport Véritas et attestation de levées de 
réserves)



Création d’une Demande d’Intervention

Cliquer sur Interventions

puis Ajouter

Visualisation des Interventions en cours

Pensez à vérifier qu’une Demande d’Intervention 

concernant votre souci n’est pas déjà en cours



Création d’une Demande d’Intervention

Vous devez choisir une activité

Description de l’Intervention

Vous pouvez ajouter des 

visuels et choisir de les 

rendre visibles ou non par le 

prestataire

=> La demande est ensuite gérée par votre service maintenance et vous pouvez la 

suivre en cliquant sur Interventions



Création d’une Demande d’Intervention

Le circuit d’une Demande d’Intervention

Une fois créée par vos soins, la DI va suivre le circuit suivant :

1. La demande est gérée par votre service maintenance qui va choisir de la valider ou de la refuser 

(si une autre intervention similaire est déjà programmée)

2. S’ il valide la demande, il va l’affecter à un prestataire ou à un technicien SFR

3. Lorsque le prestataire, le technicien SFR ou le service maintenance planifie l’intervention, vous 

êtes alerté par mail (adresse mail indiquée sur la fiche d’intervention que vous pouvez modifier sur 

votre interface site dans le menu MON SITE, onglet  informations , champ E-Mail du directeur). 

Les informations sont également reportées sur votre interface site.

4. Vous pouvez échanger avec le prestataire via votre interface site, en utilisant l’onglet messages de 

la DI. 

5. Après le passage du prestataire, l’intervention sera notée comme réalisée par le prestataire, le 

technicien SFR ou le service maintenance. Vous recevez alors un nouveau mail d’information et 

pouvez consulter cette information sur votre espace site.

6. Vous devez alors clôturer l’intervention, noter le prestataire, ajouter vos commentaires et indiquer 

si vous estimez que l’incident nécessite une nouvelle intervention (*)

7. Le service maintenance va alors clôturer l’Intervention ou créer une nouvelle DI.

(*) pour le cas exceptionnel ou le prestataire ne déclare pas la DI clôturée, il est prévu que vous 

puissiez la clôturer quand même directement.



Les onglets d’une demande d’Intervention

Etat de la Demande 

d’Intervention

Après avoir cliqué sur le 

bouton Voir, vous pouvez 

entrer sur la DI

Possibilité de mettre des 

photos ou pdf dans le 

dossier fichiers

Vous pouvez ajouter des messages qui 

seront lus uniquement  par les 

responsables maintenance. Le service 

maintenance pourra les rendre visibles 

par le prestataire s’il le souhaite



Les onglets d’une demande d’Intervention

Etat de la Demande 

d’Intervention

Après avoir cliqué sur le 

bouton Voir, vous pouvez 

entrer sur la DI

Possibilité d’ajouter des 

visuels

Vous pouvez ajouter des messages qui 

seront lus uniquement par les 

responsables maintenance



La gestion des messages

Vous pouvez sélectionner des personnes du service 

maintenance qui recevront le message par mail. Sinon il 

sera uniquement affiché dans l’interface du service 

maintenance



L’ajout de visuels

Liste des visuels du site, 

visibles sur toutes les DI 

(plans …)

Ajout de visuels uniquement associés à la DI



Clôture de la DI

Le bouton voir vous permet de 

retourner dans la fiche de la DI afin 

de la clôturer

Si la DI est réalisée par le prestataire, elle apparait en rouge sur votre liste des 

Interventions. Vous pouvez (et devez) la clôturer pour le site.  



Clôture de la DI

Vous devez noter le prestataire, indiquer quel statut vous souhaitez 

donner à l’intervention et ajouter vos commentaires.



Modification de sa fiche d’information

Les informations de votre site sont 

accessibles à partir du menu Mon Site



Calendrier des interventions

Vous pouvez accéder aux Interventions à 

partir du menu calendrier.



Maintenance réglementaire

Les interventions liées à la maintenance 

réglementaire sont gérées comme des 

interventions classiques, mais en plus vous 

pourrez retrouver sur le menu 

« maintenance réglementaire » tous les 

rapports de contrôles » et « attestations de 

levées de réserve »



Maintenance réglementaire

Une fois entré sur la fiche liée à la visite du bureau de contrôle,  

l’onglet « fichier » vous permet de télécharger tous les 

documents justificatifs.


